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eomm .... de Guérigny 

8- DENOMINATION DES ZONES ET JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS DU ZONAGE ET 

DU REGLEMENT 

1- Juatlflcation, commune• toutes les zones, des articles du règlement: 

Le règlement du PLU met à lour et en conformité légale l'ancien règlement du POS : 

+ L'artlcle 3, rappelle les nécessités d'accès et de voiries, sauf en zone 2AU, non concernée. 

+ L'article 4, rappelle les réglementations en matière de desserte par les réseaux, en tenant compte de 
leur état actuel : 
L'obligation de raccordement au réseau collectif de toute construction nécessitant ralimentation en eau 
potable, est valable dans toute11 les zones, sauf celles naturelles agricoles ou forestières (A et N), où il 
peut être admis un captage, forage ou puits particulier, conformément à la réglementation. 
En terme d'assainissement des eaux usées, la même obligation de raccordement concerne toutes les 
zones urbaines et à urbaniser, UA, UB, UC, UO, UE, et 1AU, sauf le secteur UEL et la zone UL (dont 
secteur ULI) où le réseau peut être absent. Dans ce cas, l'assainissement Individuel y est admis, s'il 
respecte la réglementation. Les zones naturelles, A et N, tolèrent, dans les mêmes conditions, 
l'assainissement individuel. 
Le cas d 'absence ou d'insuffisance du réseau collectif d'assainissement des eaux pluviales et le rappel 
des obligations du propriétaire sont envisagés dans toutes les zones. 
La zone d'urbanisation à long terme, 2AU, n'est évidemment pas concernée. 

+ L'article 5 fixe les caractéristiques des terrains pour qu'ils soient constructibles. 
Elles sont directement liées à l'absence de réseau collectif d'assainissement des eaux usées, et 
concernent alors une surface minimale de 1200 m' de terrain pour installer un assainissement individuel 
conforme à la réglementation (dans les zones UL, A et N et les secteurs UEL et UU, où le réseau collectif 
peut-être absent). 

+ L'article 8 sur les implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même entité 
foncière, n'est pas réQ!ementé, étant donné son inutilité dans le contexte peu dense de Guérigny. 

+ L'article 9 sur l'empnse au sol des construc!Jons par rapport à la surface du terrain, n'est pas 
réglementé, étant donné son inutilité dans le contexte urbain et économique actuel, H!.!L. 
- dans les secteurs inonslables Ni. NU et UU où remprise au sol des constructions ou rextension des 
constructions existantes autorisées est plafonnée selon le projet de PPRI, et 
- dans le secteur 1AUa et dans la zone 1AU où une emprise au sol dégressive est souhaitée dans les 
futurs quartiers, respectivement de 40% à 30% de la surface de la parcelle, par souci d'intégration aux 
quartiers environnants, et selon l'éloignement du secteur au centre ville et pour préserver un aspect 
végétalisé à ces futurs quartiers. 

+ L'article 10 fixe la hauteur maximale des constructions : 
Comme dans l'ancien POS, elle est de 11 mètres (superstructures exclues). dans toutes les zones 
urbaines et à urbaniser C1AU\. sauf zones UB et UL, ce qui correspond à la hauteur maximale movenne 
des constructions existantes, c'est à dire un petit immeuble collectif ou habitation de deux niveaux (de 
hauteur, 6 à 7 m) et un toit de deux pentes entre 40 et 45 degrés (de hauteur, 4 à 5 m, selon la largeur du 
bêtiment), ou de trois niveaux avec toiture terrasse. 
Comme dans l'ancien POS, la hauteur maximale en zone UB est celle des bêtiments existants. 
Alors qu'elle ne l'était pas dans l'ancien POS, la zone UE est aussi réglementée à 11 mètres, dans le 
PLU, par souci d'intégrer les futures constructions dans ce quartier central de la ville. 
La zone UL n'est oas réglementée oour admettre les constructions plus hautes. sDécifiques de cette zone 
d'équipements sportifs, culturels, de loisirs ou de tourisme. 
Les hauteurs totales maximales autorisées en zones A et N du PLU sont modifiées par rapport à l'ancien 
POS, où elles étaient fixées à 11 mètres. Elles sont harmonisées à 9 mètres. pour limiter l'impact des 
constructions dans l'espace agricole et naturel. 

+ L'article 11 : Les prescriptions et conseils sur l'aspect extérieur sont établis par souci d'intégration des 
construçtjons nouvelles à l'architecture. aux techniques. aux matériaux. aux pavsages et à 
l'environnement urbain existant et laissent néanmoins la oossibillté d'innovations contemporaines. 
La réglementation concerne donc l'aspect extérieur des façades, toitures, sous sols et clôtures, afin 
d'harmoniser avec l'existant les constructions neuves et réhabilitations et afin de promouvoir une qualité 
minimale des matériaux et de leur mise en œuvre. 
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la réglementation pennet l'architecture contemporaine, suggérée à travers les matériaux contemporains 
et leur mise en œuvre, que ce soit en construction comme en rénovation. 
La construction bois peut par exemple s'adapter à la réhabilitation, spécialement dans le cas 
d'agrandissement ou de surélévation du fait de la légèreté des structures qui pennet de surélever des 
murs anciens à moindre coût. 
Cependant, l'innovation architecturale reste rare et il convient la plupart du temps d'encadrer la 
construction de type pavillonnaire, dont le modèle doit s'adapter aux contraintes locales (relief, climat...). 
L'adaptation au relief est importante dans le contexte topographique vallonné de Guérigny. Cette 
adaptation est difficile avec les constructions standard de type pavillonnaires, conçues pour un terrain 
plat. Les reliefs artificiels pour des raisons ornementales sont donc interdits. les sous sols sont à éviter et 
dans tous les cas, le rez-de-chaussée des bâtiments ne dépassera pas le niveau du sol naturel (avant 
construction) de plus de 0,60 mètre. 

+ L'article 12 rappelle les besoins minimaux en stationnement pour les constructions admises dans les 
zones. 

+ l 'article 13 « espaces libres et plantations », oblige, sur toutes les zones urbaines, un aménagement 
et des plantations au minimum. afin de conserver et promouvoir l'étendue et la qualité du domaine 
végétal à GuériQny notamment les essences locales (maintien des plantations et haies existantes, tout 
espace libre doit être paysagé et planté, les essences locales recommandées) 
En outre, dans les zones à urbaniser (1AU\. il est exigé l'aménagement d'un espace libre minimal de 5% 
de la superficie du terrain, afin d'agrémenter ces futures opérations d'habitation. 

+ l 'article 14 ICOS\ n'est pas réglementé, étant donné son inutilité dans le contexte urbain et 
économique actuel. la limitation par l'emprise au sol et la hauteur des constructions suffit. 

2 - La zone UA : 

+ Zone urbaine centrale d'habitat et d'activités où existe un réseau d'assainissement collectif. 
De plus, une grande partie de la zone UA se situe dans les périmètres de protection des monuments 
historiques de Guérigny : Anciennes forges royales de la Chaussade qui ont été inscrites le 13 
Septembre 1991 et le site de la Promenade publique communale dite« les Allées de Guérigny», classé 
le 8 Février 1928. 
Cette zone correspond au centre ville, les secteurs les plus denses - quartiers Le Bourg, Les Baraques et 
La Fontaine - ainsi que les parcelles attenantes à l'avenue du Général Cheutin (partie sud de la RD 977 
la plus proche du centre). Sont exceptées les zones spécifiques patrimoniales des Cours du Château (en 
UB) et des Allées (en N), les zones d'activités de Villemenant, de la Gare et du stade. 

+ La zone UA du PLU est constituée des construçtions mitoyennes du centre ville. alignées le Jona des 
artères principales, rue Charles Dariaux, Grande Rue et avenue du Général Cheutin (RD 977), et rue 
Alfred Massé (RD26), ainsi que le long des rues adjacentes : rue Arnault de Lange et rue de la Reine, 
rues Mathieu, Masson et Frébault, rue Bornet, rue Jean-Baptiste Huard, rue du Docteur Baume, Place de 
la liberté, et, au Nord des Allées, rue Lanessan et rue Camille Pelletan. 

+ Elle cocresoond à l'ancienne zone UA du POS. élaraie aux constructions de même type, situées de 
l'autre côté des rues citées ci-dessus, notamment les rues Mathieu, Masson, Camille Pelletan et le début 
de la rue Frébault. 

+ le règlement de la zone UA du PLU reprend l'ancien règlement de la zone UA du POS comme suit : 
- article 1 : les seules Occupations et Utilisations du Sol (OUS) interdites sont les mêmes que dans 
l'ancien POS. le but est d'interdire les constructions incompatibles avec la vie urbaine du centre ville ou 
celles correspondant à des zones spécifiques. Ceci autorise toutefois tous les autres usages qui ne sont 
pas interdits, afin de perpétuer la variété des constructions et la mixité des fonctions du centre. 
- article 2 : Trois nouvelles conditions, par rapport à l'ancien POS, contraignent certaines ou toutes les 
OUS : la compatibilité des activités artisanales avec la qualité de vie et de l'environnement du centre ville, 
l'isolement acoustique du fait de la zone de bruit de la RD 977 et l'intégration et la qualité de toute 
construction, soumise à l'avis de !'Architecte des Bâtiments de France, dans les périmètres des sites et 
monuments historiques. L'ancienne condition de compatibilité des installations classées demeure dans le 
PLU, pour protéger leur environnement. 
- article 6 : Afin de conserver le front bâti existant du centre ville, les alignements sur rues des façades 
des constructions principales doivent être respectés. L'ancienne limitation du POS : L > H par rapport à 
l'alignement opposé est abandonnée, vu son inutilité dans le contexte actuel et la volonté de densifier ces 
quartiers. 
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- article 7 : l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est inchangé. 
- article 11 . des presc:tiplions particulières sont apportées au PLU, notamment pour les façades, les 
toitures et les clôtures, du fait de l'importance et ta qualité patrimoniale du centre à préserver et valoriser. 

3 - La zone UB et secteur UBai : 

+ Zone urbaine à caractère résidentiel de rénovation correspondant au ljeu-9jt Cou11 du çhâteau des 
Foraes de la Chaussade. Le parc, la cour du château et la cour verte ainsi que les bâtiments et 
dépendances sont inscrits depuis le 11 mars 2002 é l'inventaire des Monuments Historiques. 
De plus, le site est dans le périmètre de protection du bâtiment à Clocheton dit « les Grosses Chaînes » 
qui est classé en totalité depuis le 13 septembre 1991 . Ce bâtiment est compris dans un secteur UBai 
inondable qui englobe les autres bâtiments des forges du Vieux Guérigny. Dans ce secteur sont aussi 
autorisés des usages liés à la vocation touristique du site. 
+ La zone UB du PLU corresoond exactement à l'ancienne zone UB du POS. objet de la révision 
d'uraence. D'autre part, le secteur UBaj du PLU est pris dans l'ancienne zone UL du POS pour prendre 
en compte la partie patrimoniale des forges. 

+ Le rèQ!ement de la zone UB du PLU reprend l'ancien rèalement de la zone UB du POS comme suit : 
- article 1 . toutes les OUS sont interdites sauf celles autorisées sous conditions, du fait des spécificités 
résidentielles ou d 'activités limitées de rénovation de la zone. 
- article 2 : les OUS soumises à conditions sont les mêmes que dans l'ancien POS. Toutefois une 
nouvelle condition a été ajoutée au PLU pour l'isolement acoustique de certaines OUS, liée à la zone de 
bruit de la RD 977. 
- articles 6 et 7 du PLU identiques à ceux du POS. 

4 - La zone UC et secteur UCa : 

+ Zone urbaine d'habitat et d'activités où exjste un réseau d'assainissement collectif. 
Elle comprend un secteur plus ancien UCa, à proximité immédiate du centre ville. 
De plus, une partie de la zone UC et une partie du secteur UCa, sont dans les périmètres de protection 
des monuments historiques de Guérigny : Anciennes forges royales de la Chaussade, inscrites le 13 
Septembre 1991, le site de la Promenade publique communale dite « Les Allées de Guérigny», classé le 
8 Février 1928 et le Chateau de Villemenant, classll par arrêté préfectoral du 18 Novembre 1930. 

+ La zone UC du PLU est une mise à ;our de l'ancienne zone UC du POS : 
Elle englobe les constructions récentes (notamment rue de Villemenan1), leurs jardins et annexes (route 
de Balleray) situés en zone ND ou NA de l'ancien POS. 
Les parcelles bâties de l'ancienne zone UC du POS, sur les rues Masson et Général Cheutin sont 
rattachées à la zone UA. 
Certains quartiers résidentiels sont exclus de l'ancienne zone UC du POS et classés en UD ou UDa 
(Chàtres, Gondelins, Tuileries, Quellerie) pour y éviter les entrepôts. 
De grands terrains encore libres et urbanisables sont exclus de l'ancienne zone UC du POS et classés au 
PLU en 1AU (les Chaumes), pour mieux maîtriser leur urbanisation future. 
Le secteur UCa différencie les anciens quartle!J pour valoriser les qualités architecturales des anciennes 
constructions (Chêtres, Quellerie, tronçon ancien de la route de Balleray). L'article 11 y impose des 
prescriptions particulières sur façades, menuiseries et clôtures. 
Les jardins sud ouest de la Quellerie son1 exclus de l'ancienne zone UC du POS, et sont protégés par un 
classement c N ». A contrario, quelques terrains deviennen1 constructibles en UC, alors qu'ils étaient 
classés ND ou NC à l'ancien POS, du fait de leur situation en zone urbaine (rue Frébault) ou en continuité 
des espaces déjà bêtis de la zone urbaine (entre l'avenue des Gondelins ou R0977, l'ancienne courée 
des Boirais, la rue Corbier et les maisons ouvrières de la Poéllonnerie) 

+ Le règlement de la zone UC du PLU est identique à celui de la zone UA sauf dans les articles 6 et 11 . 
Il reDCeod l'ancien règlement de ta zone uc dy POS corome suit : 
- artjcle 1 : Les seules Occupations et utilisations du Sol (OUS) in1erdites sont celles de l'ancien POS, 
c'est-à-dire celles qui sont incompatibles avec la vie urbaine des quartiers périphériques proches du 
centre et correspondant à des zones spécifiques. Cette mesure contribue à perpétuer la variété des 
constructions et mixité des fonctions de ces quartiers. 
- artjc!e 2 : Trois nouvelles conditions, par rapport à l'ancien POS, contraignent certaines ou toutes les 
OUS : la compatibilité des activités artisanales avec la qualité de vie et de l'environnement des quartiers 
proches du centre ville, l'isolemen1 acoustique du fa~ de la zone de bruit de la RD 977 et l'intégration et la 
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qualité de toute construction, soumise à l'avis de !'Architecte des Bâtiments de France, dans les 
périmètres des sites et monuments histonques l 'ancienne condition de compatibfüté des 1n11i1lations 
classées demeure dans le PLU, pour protéger leur environnement. V 
- articles 6 et 7 du PLU sont inchangés par rapport aux articles 6 et 7 du POS l'implantation des 
constructions reste à au moins 3 mètres des voies publiques et en limite ou selon la règle L ~ H/2 ~ 3 m 
par rapport aux limites séparatives. ~· 
- article 11 : le secteur UCa reprend les prescriptions particulières de la zone UA du PLU, notàmment 
pour conserver les façades sur voies publiques et pour valoriser les clôtures, du fait de la qualité 
patrimoniale de ces quartiers à préserver et valoriser. 

5 - La zone UD et le secteur UDa 

Elle se différencie de la zone UC par l'interdiction de constructions à usage d'entrepôts. . .... 
+ Zone urbaine périphérique principalement d'habitat où existe un réseau d'assainissement l:Ollectif. 
Cette zone correspond aux quartiers des Gondeins et de la Tuilerie et aux extensions récentes du 
hameau de la Quellerie. 
Un secteur UDa correspond aux anciennes cités ouvrières de Châtres et de la Quellene. 
De plus une partie du secteur UDa est dans les périmètres de protection des monuments historiques de 
Guérigny : Anciennes forges royales de la Chaussade qui ont été inscrites le 13 Septembre 1991et le 
Chateau de Villemenant qui est classé par arrêté préfectoral du 18 Novembre 1930. 

+ La zone UD du PLU complète, avec la zone UC, la mise à jour de l'ancienne zone UC du PQS : 
Elle englobe les trois constructions récentes et leur parcelle, le long de la VC N"1 de Guérigny à la 
Quellerie, situés en zone NA de l'ancien POS. Le secteur UDa comprend les dernières constructions 
récentes le long de la route de Bizy, à Chatres. · 

+ Le rèQlement de la zone UD du PLU est identiQue à celui de la zone UC. sauf dans l'article 1: 
- article 1 : l'interdiction de constructions à usage d'entrepôts est justifiée par le fait que ces quartiers 
sont résidentiels et excentrés et par les problèmes d'accès et de circulation difficile pour les camions, du 
fait de l'étroitesse des voies. les problèmes de stationnement et d'écoulement des eaux pluviales. 

6 - La zone UE et le secteur UEL 

Zone urbaine réservée aux activités économiques Elle correspond à la zone industrielle de Villemenant 
(assainissement cojlectif) et aux abords de la gare (assainissement individuel), avec un secteur 
partic ulier UEL au niveau de la gare permettant aussi les activités culturelles et de loisirs et un secteur 
UEs, exclusivement réservé aux activités à caractéra industriel et artisanal, faisant l'objet d'une procédure 
de mise en place d 'une servitude conventionnelle au profit de l'Etat destinée à assurer la protection des 
personnes, en limitant rusage des terrains suite à une pollution aux métaux lourds et en conservant les 
moyens de surveillance de la qualité des eaux souterraines. 
Une partie de la zone UE et des secteurs UEL et UEs est dans les périmètres de protection des 
monuments historiques de Guérigny : Anciennes forges royales de la Chaussade, Inscrites le 13 
Septembre 1991et le Chàteau de Villemenant, classé par arrêté préfectoral du 18 Novembre 1930. 

+ La zone UE du PLU reprend les limites de l'ancienne zone UE du POS. exceotés les bords de Nièvre 
inondables, classés Ni. Le secteur UEL reoren<I les limites de l'ancienne zone UC aux abords de la gare 
jusqu'à l'avenue du général Cheutin (RD977) - les bords de Nièvre inondables (Ni) exceptés - pour 
répondre à un souhait de développement d'activités culturelles et de loisirs dans ce secteur. 

+ Le rèalement de la zone UE du PLU est identique a celui de l'ancienne zone UE du POS sauf en ce 
gui concerne les nouveaux secteurs UEL et UEs : 
- article 1 : toutes les OUS sont interdites sauf celles autorisées sous conditions, du fait des spécificités 
industrielles, artisanales, commerciales, culturelles et de loisirs de cette zone. Le secteur UEs exclut 
toutes autres activités que celles à caractère industriel et artisanal. 
- article 2 : du fait des nouveaux secteurs UEL et UEs, les OUS autorisées en zone UE le sont aussi dans 
ces secteurs, sauf les habitations en secteurs UEs et sauf les installations classées en UEL. Dans ce 
secteur, les constructions et réhabilitations à usage culturel, de loisirs et tourisme sont autorisées. 
- articles 6 et 7 du PLU sont inchangés par rapport aux articles 6 et 7 du POS : l'implantation des 
constructions qui est généralisée a au moins 5 mètres de toutes voies publiques (la rue Frébault n'étant 
pas élargie, la mesure a 25m du POS est supprimée). La règle de contiguné ou L? H/2? 5 m par rapport 
aux limites séparatives est conservée. 
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- article 11 : Pour harmoniser l'aspect extérieur des constructions et leur environnement, des 
recommandations sont rappelées ~ur les annexes, les abords, les clôtures et les sous-sols. 

7 - La zone UL et secteur Uli 
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-+ Zone urbaine réservée aux activités sportryes. culturelles. de tourime et de lo!srrs qui se situe au 
niveau du Vieux Guérigny. Elle comprend un secteur inondable ULi aux abords du gymnase. 
De plus, toute la zone UL et le secteur ULi, sont dans les périmètres de protection des monuments 
historiques de Guérigny : Anciennes forges royales de la Chaussade, inscrites le 13 Septembre 1991. 

-+ La zone UL corresoond à l'ancienne zone UL du POS exceptés les espaces inondables naturels NU et 
urbains ULI. Le secteur de la voie ferrée attenant à la zone est englobé dans celle-ci. Le secteur UBa du 
Vieux Guérigny est exclu de la zone UL du fait de son caractère patrimonial. 

-+ Le règlement de la zone UL du PLU est Identique à celui de l'ancienne zone UL du pos sauf en ce gui 
concerne Je nouveau secteur ULi : 
- article 1 : toutes les OUS sont interdites sauf celles autorisées sous conditions, du fait des spécificités 
sportives, culturelles, de tourisme et de loisirs de cette zone. 
- a.rticle 2 . du fait du projet de PPRI, certaines conditions supplémentaires relatives à l'inondabilité de la 
zone s'appliqLrent sur le secteur ULi. 
- articles 6 et 7 du PLU sont uniformisés et complét6s par rapport aux articles 6 et 7 du POS : 
L'implantation des constructions est généralisée à au moins 3 mètres de toutes voies publiques (la règle 
du POS à au moins 5m des berges de la Nièvre est supprimée). La règle de contigulté ou L?:. H/2 ?:. 3 m 
par rapport aux limites séparalives est conservée. L'exception du secteur ULi est ajoutée pour faciliter 
l'écoulement des eaux en cas de crues. 
- article 11 : les recommandations portent sur les annexes, les clôtures et les sous-sols. 

8 - La zone UY du POS : 

-+ Elle disparaît dans le PLU, au profit des zones mitoyennes du domaine ferré, d'Ouest en Est de la 
commune : 
- zone NU du PLU : la voie ferrée traverse le secteur naturel inondable de la Nièvre, 
- zone UL du PLU : la voie ferrée longe et est assimilée à la zone vou6e aux activités sportives, 
culturelles, de tourisme et de loisirs, 
- zone UE du PLU : le secteur de la gare à vocaton d'activités, au même litre que la zone d'activités 
voisine de Villemenant, 
- zone Ni du PLU : pour la traversée ferrée du secteur naturel inondable des deux bras de Nièvre, 
- zone N : pour la traversée ferrée des espaces naturels longeant la Nièvre et voisins du château de 
Villemenant. 

9 - La zone 1AU et secteur 1AUa 

-+ La zone l AU est destinée à étendre, à moven terme, la zone urbaine UC existante, avec des densités 
équivalentes ou moindres selon les secteurs, pour accueillir principalement des habitations, ainsi que 
quelques éventuels équipements collectifs, commerces, et services, compatibles avec la vocation 
résidentielle de la zone. 
La zone 1AU correspond aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés à 6tre ouverts à 
l'urbanisation. Les voies publiques et les réseaux elÔStants à la périphérie immédiate de ces secteurs ont 
une capacité suffrsante pour desservir l'ensemble des constructions qui pewent y 6tre implantées. Les 
constructions peuvent y être admises à condition qu'elles s'inscrivent dans la perspective d'une 
urbanisation ordonnée de la zone, respectant le schéma et les orientations d'aménagement, et soucieuse 
de la meilleure utilisation des terrains. 
Le secteur 1AUa correspond à une densité plus forte similaire aux parcelles voisines et du fait de sa 
proximité du centre. 
De plus, une partie de la zone est dans le périmètre de protection du Château de Villemenant qui est 
classé par arrêté préfectoral du 18 Novembre 1930. 

-+ Les pdnclpales justifications de création de la zone 1AU sont : 
- une augmentation de la population, donc un besoin de logements important, notamment en accession à 
la propriété et l'exlgullé des zones constructibles de la commune 
- un manque de terrains constructibles, à terme, dans les zones urbaines existantes, 
- la proximité immédiate des voies et réseaux desservant ces terrains. 



- la position en continuité et en périphérie immédiate des zones urbaines existantes (champ Moineau) 

+ Les Principes d'aménaoement de l'ancienne zone NA du POS ont été reoris et renforcés : 
• c sauvegarde du site, ( ... ) préserver les plantations existantes ,. -+ voir éléments du paysage du PLU et 
zonage du PLU : classement c N ,. du vallon et du bosquet existant, parcelles N•21, 64 et 240 en partie•, 
• c voirie proche du terrain naturel » -+ dans le PLU, adaptation selon courbes de niveau dans le schéma 
d'aménagement de la zone 1AU (flèches rouges), 
- c rigueur architecturale ( ... ) dans le champ de visibilité du château de VIiiemenant. Le fond du vallon 
sera aménagé en espaces verts et circuits piétonniers ,. -+ zonage du PLU : classement en N, liaisons 
piétonnes, notamment avec le hameau de la Quellerie, dans le schéma d'aménagement de la zone 1AU 
du PLU (flèches oranges), 
·mixité envisagée au POS d' chabitations, différents commerces ou artisanats ,. : les articles 1AU1 et 
1AU2 du règlement du PLU maintiennent cette mixi!é. 
·Seule la prévision d'un 6qulpement collectif (maison de retraite, ... ) en partie haute de cette zone n'est 
plus d'actualité par rapport au POS, puisqu'une maison de retraite a été construite en centre ville et 
puisque la réhabilitation de bâtiments existants plus proches du centre représentent de meilleures 
opportunités, si nécessaire. 

+ La zone 1AU correspond à une mise à jour d'une oartie de l'ancienne zone NA du POS, la plus proche 
des réseaux existants et de capacités suffisantes. Les parcelles bâties de cette ancienne zone NA ont été 
placées en zone UC ou UD. Les parcelles classées UC dans l'ancien POS, encore tibres de toute 
construction, le long des rues existantes, en périphérie de la zone, ont été inclues dans la zone 1AU, 
notamment un grand terrain, le long de la route de Balleray. 
Le secteur est différencié par sa densité, en similitude des quartiers environnants et du fait de sa 
proximité du centre ville, mais aussi par l'échéance cle réalisation des réseaux : 
- Le secteur 1 AU a est raccordable immédiatement au réseau collectif d 'assainissement, 
- Le reste de la zone 1AU est raccordable progressivement au réseau collectif d'assainissement, du fait 
de nombreuses difficultés comme la déclivité des terrains, les problèmes liés à l'évacuation et 
ralentissement des eaux pluviales, ... Une étude technique globale sur la zone 1AU a été réalisée pour 
déterminer la faisabilité des voies et réseaux. 

+ Le rèalement de la zooe 1AU du PLU se raporocne de celui de la zone voisine uc du PLU. en vue 
d'obtenir à terme une continuité urbaine : 
- article 1 : Les seules Occupations et Utilisations du Sol (OUS) interdites sont celles incompatibles avec 
la vie urbaine des quartiers périphériques proches du centre et correspondant à des zones spécifiques. 
Ceci permet une dominante résidentielle tout en admettant une certaine mixité des fonctions de ces 
quartiers (bureaux, commerces). 
• article 2 : les conditions d'autorisation des OUS sont Identiques à celles de la zone urbaine voisine UC 
auxquelles s'ajoutent les conditions d'aménagement de chaque secteur (opération d'ensemble ou au fur 
et à mesure des réseaux internes) 
- articles 6 et 7 du PLU sont comparables à ceux de la zone UC et complétés ainsi : 
Afin de recféer à terme un front de façades sur rues, une mesure maximale de l'implantation des 
constructions est ajoutée et fixée à 20 mètres des voies. L'implantation minimale des constructions à 3 
mètres des voies publiques est conservée, sauf poir les annexes. 
La régie de contiguilé ou L ~ H/2 ~ 3 m par rapport aux limites séparatives est conaervée. 
- article 11 : Pour harmoniser l'aspect extérieur des constructions, des recommandations similaires à 
celles de la zone urbaine UC voisine sont données pour les implantations et volumétrie, les façades, les 
toitures, les menuiseries, les clôtures et les sous-sols, exceptées celles concernant la réhabilitation de 
bêtiment existant (absent dans cette zone) et celles concernant les bàtiments d 'activités non autorisM sur 
la zone 1AU. Les teintes vives, très claires et le blanc sont interdits, par souci d'intégration des 
constructions dans le paysage (les teintes claires tranchent toujours fortement dans le paysage). 

10 · La zone 2AU et eecteur 2AUL 

+ Il s'aait d'une zone à uroaniser stricte. Elle correspond aux secteurs à caractère naturel de la commune 
destinés à une urbanisation future mais où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité n'ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans rensemble de cette zone. 
Compte-tenu des possibilités d'implantation dans les zones urbaines et à urbaniser 1AU, l'ouverture à 
l'urbanisation de ces zones d'extension est différée et subordonnée à une modification du P.L.U. dont les 
élus décideront le moment venu, si un projet précis et élaboré est présenté, correspondant aux 
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prescriptions des c orientations d'aménagement • . prenant en compte l'impact paysager dans le site. 
Ou fait d'un environnement paysager sensible de coteaux et lisières de forêt en zone 2AU et de la présence 
d'ooe ZNIEFF type Il en secteur 2AUL, farnénagemer!t de la zone 2AU sera conditionné à ooe étude d"mpact 
enwonnemental, notamment conœmant l'intégration paysagère du projet dans le srte et le respect des vues 
proches et lomtaines. 
Un aecwur 2AUL est réservé aux activités de sports, loisrs et tourisme, et se situe au lietHlrt la Côte à 
Bouillot. 
Une partie de la zone 2AU et une partie du secteur 2AUL se trouvent dans le périmètre de protection des 
Monuments historiques de Guérigny : le Chateau de Villemenant et les anciennes forges de la Chaussade. 

+ La zone 2AU s'étend sur la partie Nord de l'ancienne zone NA du POS, où il y a une absence de 
réseaux à proximité immédiate, notamment le réseau d'eaux pluviales, impératif sur ces terrains argileux. 
Afin de respecter et valoriser. à terme. le site et afin d'éviter de trop lourdes et çooteuses contraintes 
d'amênagement, le vallon (partie Nord-Ouest de la parcelle AE N°240) a été class6 en zone naturelle N, 
ainsi que le bosquet existant (parcelles AH N°27 et 64). La limite entre la zone 2AU et la zone N se situe 
ainsi approximativement sur une côte moyenne entre les courbes de niveau de 220 et 225 m NGF. 
Le schéma d'aménagement de la zone 2AU suit les mêmes buts de préservation et d'économie : de 
Mures parcelles pourront être desservies de part et d'autre des voies créées (flèches rouges) suivant les 
courbes de n1Veau et des liaisons piétonnes pourrorrt relier les principaux équipements publics voisins 
(rues de la Quellerie, de Villemenant. Marcel Gaujour •.. ). 

+ Les articles du rèalement sont simplifiés du fait de l'ouverture différée à l'urbanisation de cette zone, 
où seuls des équipements publics pourront donc être construits. 
Du fait que cette zone, dans l'état actuel, est Inconstructible - hormis, sous certaines conditions, des 
bâtiments et ouvrages techniques nécessaires aux infrastructures et au bon fonctionnement des services 
et réseaux publics et d'intérêt collectif (transformateurs, château d'eau ... ) - elle n'est pas concernée par 
les articles 3, 4, 5, 9, 12 et 14. 
Les articles 1, 2, 6 et 7 sont donc déterminés selon les besoins techniques de ces ouvrages. 

11 - La zone A: 
+ Zone naturelle qu'il convient de protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou écol 10mique 
des terres agricoles et afin de ne pas créer de gêne au fonctionnement, à rextension et à la modemisation des 
exploitations. Elle est strictement r6servée aux activit6s agricoles et aux constructions absolument 
nécessaires à cet usage. 
Une partie de la zone A se trouve dans le pél imèbe de protection des Monuments historiques de Guérigny : le 
Chateau de Villemenant et les anciennes forges de la Chaussade. 

+ Elle çorresoond à rancïenne zone NC du POS. dont ont été extraites les zones inondables de la Nièvre, 
devenues Ni au PLU, selon le PPRI. Les anciennes fermes réhabilitées pour des habitations et les jardins non 
liées à l'activit6 agricole de l'ancienne zone NC du POS ont été détourées en zone N ou UC du PLU, selon leur 
localisation. A contrario l'ancienne zone ND du POS, située lielHlit Champ Cougny, le long de la voie 
communale N°20 c de la Quellerie à Marcy», a été englobée dans la zone A du PLU, tout en conservant ses 
espaces boisés dassés. 

+ Le rèalement du PLU de cette zone interdit toutes les occupations et utilisations des sols aulnls que celles 
admises en article A2, puisqu'i s'agit d'une zone à vocation exclusive agricole. 
- articles 6 et 7 du PLU : Les implantations sont unifiées, dans toutes les zones naturelles (A et N), à 6 m 
minimum par rapport aux voies, et en limite séparative ou selon la règle L ~H/2 ~3m, sauf existants. 
- article 11 . Pour harmoniser l'aspect extérieur des constructions, les recommandations concernent 
principalement les façades, les toitures, les clOtures et les sous-sols, mais distinguent toutefois, pour une 
meUleure spécification, celles sur les habitations de celles sur les constructions agricoles. Les teintes 
vives, tr6s claires et le blanc sont interdits, par souci d'intégration des constructions dans le paysage 
naturel agricole (les teintes daires tranchent toujours fortement dans le paysage). 

12 - La zone N et secteurs NI et NLI: 

+ Zone oaturelle et forestière gui doit être préservée en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt du point de vue esthétique, historique ou écologique et du boisement. 
Cette zone comprend l'ensemble des terrains qui font l'objet d'une protection particulière en raison de 
l'existence de risques. 
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La zone N proprement dite correspond à la zone naturelle et à la volonté de préserver sites et 
boisements. 
Le secteur NI correspond un secteur inondable de la zone naturelle que constitue la plaine inondable des 
deux Niévres. 
Le secteur NLI correspond à un secteur inondable où les constructions et installations liées aux activités 
sportives et de loisirs peuvent être autorisées, aux lieux-dits c la Poellonnerie ,. et c la Boulonnerie ». 
Une partie de la zone N et des secteurs NI et NU se trouve dans le périmètre de protection des Monunents 
historiques de Guérigny : le Château de Villemenant, les anciennes forges de la Chaussade et le site 
classé des Allées de Guérigny. 

+ La zone N coaesD9Qd à certaines oarties des anciennes zones NA. NB. NC. ND. UC. UL et UY du POS et 
aux seçteurs Ni et NOL du POS. 

De nouvelles zones naturelles sont ajoutées dans le PLU (zones NA. NB, NC, UC, UL ou UY du POS) : 
- anciennes zones NA du POS : le vallon humide situé dans le quartier c les Rondes • et au Nord de l'ancienne 
zone NA du POS est particulièrement sensible du poir'i de vue paysager, d'autant plus qu'il dégage des vues 
vers la Nièllre et le Château de Villemenant. Il nécessite donc d'être préservé et mis en zone c N ,. au PLU, 
d'autant plus qu'il est à fort ruisset1ement car les sols argileux sont imperméables et le réseau pluvial est 
insuffisant Cette protection reprend d'ailleurs les ~d'aménagement du POS qui y signifiaient t.n 

secteur d'espaces verts et circuits piétonniers. Le bosquet existant (parcelles N•27 et 64), dassé N au 
PLU, fait parti des éléments du paysage du PLU et doit être conservé. 
- ancienne zone NB du POS : les Chaumes Rondes sont dassées N au PLU, pour éviter l'extension des 
constructions dans ce secteur isolé, non desservi par le réseau collectif d'assainissement, et pour 
préserver ainsi sa nature de hameau rural et son environnement naturel. 
- anciennes zones NC du POS : des prairies inondables et en site sensible, des fermes réhabilitées, 
habitations ou jardins non liés à l'activité agricole, deviennent N ou Ni au PLU, selon qu'ils sont inondables 
ou pas. Sont concernés les berges de la Nièvre, en limites Nord Ouest et Nord Est de la commune, les jardins 
privés en lisière de forêt, le long du chemin rural du Pont Sainte, une construction Isolée non agrioole, lieu-dit 
Champ Minois, les terrains non agricoles situés entre la voie ferrée et la voie communale N°20 c de la 
Quellerie à Marcy • et la rue de Vllemenant, et l'ancienne ferme de Villemenant. 
- anciennes zones ND du POS : sur les berges et praires inondables, elles disparaissent au profit des secteurs 
Ni ou NU du PLU dont les limites sont impose es par le PPRI, 
- ancienne zone UC du POS : les jardins de la Quellerie sont préservés en zone N du PLU, tampon naturel 
entre le hameau et la zone 2AU. 
- anciens secteurs Ni et UL du POS : lel.n !Imites sont reprises dans le seà8IK NLi du PLU, sur le site 
inondable de la BoUonnerie, du fait à la fois de son inondabtlité et de sa vocation. 
- ancienne zone UY du POS : disparue au profit de la zone N ou des secteurs Ni et NU, selon les secteurs. 
A contrario, des zones naturelles au POS sont transformées en zone urbaine ou à urbaniser au PLU : 
- Lieu-dit « la Côte à Bouillot •, l'ancien secteur NOL du POS devient 2AUL, du fait du projet 
d'aménagement de ce site. 
- De même, la partie des Chambres Neuves en ND du POS devient UC au PLU pour assimiler à terme ce 
secteur à l'urbanisation le long de la rue Frêbault. 
- Les fonds des parcelles construites le long de la route de Balleray et de la rue Gamard ont également 
été extraits de la zone ND pour être rattachés à la zone UC et au secteur UCa voisins. 

+ Le rèa!ement du PLU de cette zone interdit toutes occupations et utilisations des sols autres que celles 
admises en N2, puisqu'il s'agit d'une zone naturelle avec des vocations exdusives. 
- articles N6 et N7 du PLU : Les implantations sont lrii~ es dans toutes les zones naturelles (A ou N) par 
rapport aux VOMIS (à 6 m minimum) et en limite séparatrve ou L >l-V2 >3m, sauf existants. 
- article 11 Pour harmoniser l'aspect extérieur des constructions, et les intégrer aux espaces naturels, 
les recommandations concernent principalement les façades, les toitures, les clôtures et les sous-sols. 
Les teintes vives, très claires et le blanc sont interdits, par souci d'intégration des constructions dans les 
paysages naturels (les teintes daires tranchent toujours fortement dans le paysage). 
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C ·ESPACES BOISES CLASSES, EMPLACEMENTS RESERVES ET ELEMENTS DU PAYSAGE : 

1 - Les espaces boisés cl•ssés : 

Tous les espaces boisés classés de l'ancien POS, sauf ceux situés « Champ Cougny • et le long des 
Allées, concernent des forêts soumises au régime forestier, gérées par l'ONF. Ce ciassement étant 
inutile, il a donc été éliminé dans le PLU. 
L'ancien ciassement du POS sur les secteurs du « Champ Cougny • et des Allées est conservé dans le 
PLU, par souci de protection 

2 - Liste des emplacements '"41rvés : 

La liste des emplacements réservés récapitulée d après précise pour chaque emplacement inscrit au 
plan de zonage des différentes communes leur objat, leur localisation, leur superficie approximative et le 
bénéficiaire public. 

Les emplacements réservés sont des terrains destinés à la création d'équipements publics, voiries, 
réseaux et ouvrages publics, d'installations d'intérêt général, qui, en attendant d'être acquis par la 
collectivité, sont rendus inconstructibles. Le bénéficiaire de la réservation peut recourir à la procédure 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, si racquisition à ramiable se révèle impossible. 
Le propriétaire peut, dès que le P.L.U. est opposable, mettre en demeure le bénéficiaire de la réservation 
d'acquérir le terrain. 

N• Localisation dea Alfec:tlltlon Parcelles Superficie ou Béo~• 
Emplacements Réee.W. lergeur 

1 Entre lotissement Champ Débouché d'une impasse Al 69, 267, 268, Environ 165 m2 Commune 
Moineau et rue Pruniers 272, 292, 293 1 • 3,!50 8 5,00 m 

2 Rue de ViBemenant Elatg~sement~ A193 Environ 600 m2 Commune 
RD26 ArMnagement du carmoor 

3 RD en entrée oommunaJe Elergissement et 1ee11rocalioil de Environ 8 000 m2 Département 
Nord virage du CO N"9n Lergeu< . 7 ,60 m 

4 rue Marœl Gaujour Desserte de la zone 1AU AH 140et 153 Envlton620m' Commune 

3 - Les éléments du p•yNge : 
Au titre des quartiers, Tiots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique (article L 127-
1-1• du code de l'urbanisme), le P.L.U. assure aux secteurs de la commune cités ci-après une protection 
suffisante pour éviter toute disparition ou transformation susceptible d'altérer les lieux. 
Notamment : 

le chateau de Guérigny et ses dépendances 
l'Eglise 
!'Ancienne coopérative, 
l'immeuble sis au 54 Grande rue. 

Une liste des éléments du paysage ftgure en annexe, complétée par un plan de repérage. 
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0 - TABLEAU COMPARA TIF DES SUPERACIES DES ZONES ENTRE POS ET PLU 

SUPERFICIES AU PROJET PLU ARRETE SUPERFICIES DU POS 

Type de zonee D6nomlnation Surfac:e 06nomln.tlon Surfac:e 

Surface totale des Surfac;e totale d• 
ZONES URBAINES zon• urbalMs du PLU 182,33 ha zones urbaines du 191,92 hl 

POS 
UA c.m.- 2645ha UA 18 62 ha 
UB dont ...,._ UBai 1,40 ho 6,07 ha UB 4,67 ha 

Uc dont aecteur UCa 23,49 h• 83,87 ha uc 129,08 ha 
Qu1rtiert P<OCl1a du centre 

uo dont-... uoa 23,96 ho 39.62 ha 
..,... tcllt UC+UO 123,49 ha 

UE dent~ UEl 0,38 Ill 21,21 ha UE 19,94 ha 
IC lJe. 6.&1111 

Uldont-rUU 1,89ho 5,11 ha UL 12,76 ha 

UY 6,85 ha 
Gare et \/Oii ,.,... 

Surface totlle des 567,00 hl Surf1ce tolite d• 557,41 hl 
ZONES NATURELLES zonM n1turelle8 du zonH n1turelle8 

PLU duPOS 
(dont IUffeœ en espace bOllé 

(dont ...i- '" -- . 5,36hl) bolMclMM 371 ,30 Ill) 

Zones N8turelles 
Constructibles sous 
conditions 

Totel 1AU + 2AU 15,23 ha NA 24,36 ha 

- dont 1AU 8,79 ha 
Y compria : 
_, 1AUa : 1,77 ha 

- dont 2AU 6,44 ha 
yconlPf1t . 
_. 2AUL 3,58 hl 

Zones Agricoles A e1ont 72,04 ha 
NC ___ 

89,35 ha 
---: 2,06hl - · 2,06111 

-Zones N1turelle8 N 479,73 ha NB 2,52 ha 
dont-rNI 62,28 hl ND 434,94 ha 
-urNU 11,28 hl +secteur NI 3,58 ha 
(dont ll<Hfac:e en espace bolo6 

+ secteur NOL 2,66 ha - : 328hll 

SUPERFICE TOTALE 7•9,33hl 749,33hl 

, 1143 
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E - ESTIMATION DES CAPACITES D'ACCUEIL A VOCATION RESIDENTIELLE 
EN ZONE 1AU, 2AU ET UB 

BILAN DES CAPACITES RESIDENTIEUES DES ZONES 1AU - 2AU 

Lieu-dit Superficie de C1pacltéa et outils réglementllrea d 'urblni11tlon 
TERRAIN 

DISPONIBLE 

Juilel 2006 

1AU1 : Qu1rtler •Lea 1,nha environ 10 à 15 habitations pour des parcelles de 900 à 1500 m' 
Ch1um1H Opération d'ensemble avec orientations d'aménagement 

lun seul ""'rmisl 

1AU : Qu1rtler • Lee 7,02 ha environ 30 à 60 habitations pour des parcelles de 1000 à 2000 m' 

Chaumee - Urbanisation au fur et à mesura 

Vlllemenlnt • lll!!:,Ç !.!!! sdléma et orientation!! Sfllménaaemenl 

TOTAL Zone 1AU 8,79 hl environ 40 à 75 habitations 

~ 

2AU : Qu1rtler •Lea environ 15 à 25 habitations 
Rondff • 2,86 ha PQJr des parcelles de 1000 à 2000 m' ou plus 

TOTAL dee zones 11 ,65 ha environ 35 à 100 hablùitlona 
1AU (dont -.r 1AUo) 

2AU (h«a -.r 2AUL) 

Par ailleurs, la commune de Guérigny dispose, en zones ue (Cours du Château de la Chaussade) et Uc, 
d 'une grande capacité constructible, sur des l>Atiments vacants à réhabiliter ou sur des terrains dispersés, 
dans les quartiers périphériques ou dans le centre llille. 
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F • INCIDENCES DE LA MISE EN OEUVRE ET MESURES PRISES POUR LA PRESERVATION ET LA 
MISE EN VALEUR DU SITE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

1 - La préservation : 

La mise en oeuvre du P.L.U. aura une incidence minime sur le paysage naturel de la commune : 

Du fait de la qualité et de la sensibilité des espaces naturels, des sites et des monuments, le PLU limite 
les développements de l'urbanisation à la réhabilitation de l'existant, la densification des zones 
urbanisées existantes et l'aménagement des anciennes zones à urbaniser du POS. 
Etant donné le caractère déjà urbain de ces secteurs, et leur localisation en continuité du bourg, l'impact 
sur le paysage sera réduit. Ces espaces encore libres font partie du bourg existant. 
La volonté est donc ici de conserver les parties urbanisées compactèes autour du centre ville et de 
préserver les espaces naturels. 
Ces mesures se justifient donc à la fois par des raisons d'économie de voirie et réseaux, par le souhait de 
revaloriser l'existant et par la volonté de maintenir et renforcer la centralité actuelle et d'éviter 
l'émiettement urbain sur le territoire communal. 

2 - La mise en valeur du site et de l'environnement : 

Dans ce sens, des emplacements réservés sont inscrits pour créer des voies nouvelles, aménager des 
voies existantes, afin de favoriser le maillage et l'animation des quartiers, notamment ceux à urbaniser. 

Les schémas d'aménagement prévoient également un espace public pour chaque opération d'ensemble, 
des bassins de rétention et des cheminements pour favoriser la circulation des piétons et des vélos de 
manière sécurisée dans ces quartiers. 
Les aménagements nécessaires à la desserte des zones d'urbanisation nouvelle doivent être étudiés 
selon un plan paysager et comprendre des plantations d'alignement le long des rues et cheminements, 
stationnements et autres équipements. 

Les parties naturelles et agricoles existantes sont protégées de l'urbanisation. 
Les espaces boisés classés existants dans le secteur privé et les Allées à protéger sont conservés (ceux 
qui ont été supprimés étaient inutiles puisqu'ils couvraient les forêts soumises au régime forestier). 
Les éléments du paysage et les cônes des vues les plus remarquables ont été répertoriés afin de les 
conserver et de les entretenir. 

R_.i de Présentation 43143 
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Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 

ELEMENTS DU PAYSAGE (Quartier Nord : côte à Boulllot, Gondelins) 

6 

El6monts du paysage 

LOCALISATION INTERET 

Pont de pierre Côte à Bouillot. en imite Repère et patrinoine rural 
sur la Nièvre Nord Ouest de la commune Délai! d'..,. borne 

Vue sur vallon COie à Bouillot. en fimite 
de Nièvre Nord Ouest de la commune 
Lisières des bois 

Chemin rural COie à Boulllot, en limite Sentier promenade et 
planté Nord Ouest de la commune patl'tmolne végétal 

Sous bais et Côte à BouŒlol, en !imite Chemin de promenade et 
abords du Nord Ouest de la commune patrimoine végétal 
chemin rural du 
Pont Sainte 

MODE DE GESTION 

Conserver et entreteni" 
_,. ~ 

Conserver, entretenir et 
mettre en valeur 

Conserver. entretenir et 
mettre en valeur 

Conserver, entretenir et 
mettre en valeur 

Haies et jardins Limite nord quarter 
privés sur urbanisé des Gondeins 

Patrimoine végétal et urbain Conserver, mettre en valeur 
et entretenir 

cllemin rural du 
Pont Sainte 

Maison 
forestière et 
abords 

Lisière Bois de Bez et 
Gondellns 

Repère el patrimoine 
architectural et naturel 
(hales et arbres) 

Conserver et entretenir 

Haies le long de rue Tuilerie Or Gondelins Patri"noîne végétal et urbain Conserver et entretenir 
rue Tuilerie 

Repère naturel urbain 
(haies et arbres) 

Conserver et entretenir 

1/10 
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Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Quartiers Nord (Chaumes Rondes, Poellonnerie) 

N" ELEMENTS DU PAYSAGE LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

9 FaçadeS pierres 
et enduits d'une 
habitation et 
d'un hangar 
agricole. hales et 
puits 

Haies et arbres Le long de l'avenue des 
Gondelins 

Haies et murs Les Chaumes Rondes 
SOUlènement 

Façades pierres Poellonnerie rue Corbier 

Repèfe, patrimoine végétal Conserver. entretenir 

Conserver, entretenir et 
mettre en valeur 

Conserver, entretenir et 
et enduits 
d'habitations et 
d'un hangar 
agricole, tour 
ronde et haies 

patrimoine végétal et 
architectural ... 

El6ments du paysage 

• Ponts. 
passerelle, 
• appareillages 
en pierres des 
bief$, 
·vues sur la 
Nièvre, paysage 
·espaces 
communs 

• passerelle. Poellonnerie : VC N"9 et VC patrimoine arcMectural et Conserver et entretenir 
· pont de chemin N"20 (de QueUerie à Marcy) naturel (haies et arbres) 
de fer • 
• haies et arbres 

• Haies le long 
du VC N°20 (de 
Quellerle à 
Marcy) 
·ancienne 
habitation du 
garde-barrière 

Haies et arbres Chemin privé entra VC 
N'20 et VC N"1 Extrémité 
Nord du hameau QueUerie 

Conserver, entretenir 

2110 
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Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Quartiers Nord Est (Quellerle, Rondes) 

N• ELEMENTS DU PAYSAGE LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

18 

20 

24 

..... . . 

.. ; 
)..: ... 

-

Haîes et arbres Le long de 18 VC N•1 enl1ée 
Quetlelle 

- Façades de hameau Queaene 
raucieme cité 

(détails. 1 8'oJlle<llE!lll. .•. ). 
- Eléments 
t#bains (puits. 

- ruelles, m..ets 
caniveaux pavés 
escaliers, ... ) 
- Arll<es, haies 
-Vues 

Haîes Chemin rural de Marcy è la patrimoine v~ 
Quellerie 

Conserver entretenir 

.,~.""' "' ·-

Conserver, entretenir 

Haies è rentrée Rue M G8U!QUf, VC N"10 Patrrnoine Yégêlal et urbain eon.er-. entretenir 
CIUhameau 
Ooelerie 

- Haies et arbres Rue de Vllemenlnt pallimuiue 8fdllledural et 
- façades nauet 
(alignement et au de terme : 
détails ==,,------ aràliteduraux) 

- Cône de vue Les Rondes et hameau Conserver et entretenir 
vers le vallon Quetl811e (zonea 2AU et N) 
- haies, arbres et 

uets 

Haies et arbreS 

~du- 3110 



Conwnunt dt Gutdgny P&on LOQI cf'UdMnilQll Juillat 2QOI 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Quartiers Nord (Avenue des Gondelins, Boirats, Gare) 

N° ELEMENTS DU PAYSAGE 

25 

E""'8nla du -Il" 

LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

Avenue des Gondelins patrimoine archftedural et Conserver, entretenir 
Lfbain 

patrimoine architectural et 
urbain .. . 

/l ··~ 

Conserver et entretenir 

Abonls de la gare et bords Pabimolne architectural et végétal Conserver et entretenir 
de Nîèvre attenants 

'4110 



C9m1DUDI da Guérigny • Plia LOÇll d'Ur1!1n!tmt J ulll!t 2006 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Quartiers Nord ouest de Châtres et du stade 

N° ELEMENTS DU PAYSAGE LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

- Façades Chatres, rue Forgebas 
- clOtures (nuets 
grilles, haies) 
- puits 

- Façades 
- clOtures (nuets 
grilles, haies) 
- puits 

- Façades 
- clôtures (nuets 
grilles, haies) 
·puits 

- Façades 
- clôtures (murels 
griles, haies) 
- puits 

patri'noine arcMectural et 
urbain 

patrimoine architectural et 
urbain 

patrimoine architectural et 
urbain 

patrimoine architectural et 
urbain 

Conserver, entretenir 

Conserver, entretenir 

-Façades Chàtres, rue Pasteur Patrimoine architectural et Conserver, entretenir 
- clôtures (mure!S 
grilles, hales) 
- puits 

- Façades 
- dOtures (m .. els 
griles, haies) 
- puits 

urbain 

Patrimoine architectural et 
végétal 

Conserver et entretenir 

5110 



Commune dt Gutdgny Plan local d'Urbanltmt Ju!l!tt 2008 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Château de la Chaussade 

- Façades 

- atignemenl 
d'arbres et 
murets 

LOCALISATION 

- végétation des bords de Nièvre 
rives de la 
Nièvre 
- ponts et 
pontons 

INTERET 

patrimoine architectural et 
urbain 

CMteau de la Chaussade Patrimoine architectural et 
végétal ..... ___ _ 

MODE DE GESTION 

Cooserver, entretenir 



Commune dt Gutrigny Pl!n LOCI! cf'Urblnilrnt Jull!at 2!JO& 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - ZA de Villemenant et abords immédiats 

N° ELEMENTS DU PAYSAGE 

40 Arbres, haies, puits et éléments 
d"accompagnement : arlJnls d'alig"""-'""'"""'""nt el 
façades en vis-è-vis 

E""'8ntadu~ 

LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

· Abords Sud (rue Laneaaan) Patrimoine architectural et nalurel, repères urbains 
- Nord (le long de la Nièvre) i.--...:A. conserver, entretanir et mettre en valeur 
- Abords Est : rue Frébautt 

Conserver. entretenir 

Conseiver entretenir 
il" • 

- :· - a:' .,.. -.. . -

7/10 



Commune de Gu+rtqny Plia Loct! d'Yrl!lollmt Juillet 2QQI 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - rues Frébault, Mercier, Jouhaux et route de Balleray 

(champ Moineau, Chambres Neuves) 

N° ELEMENTS DU PAYSAGE LOCALISATION 

41 Façade, mur de soutènement, caniveau Carrefour rue Frébautt I 
é et arbre route de Balleray 

·Façades 
• dOlures (mural) 

• Alignement de rue F rébault 
façades 
·vues sur la 
Zone d'Actlvttés 

1 de Villemenant 

• Façade6 
(détails coursive, 
pierres et briques) 
• murs clôtures 
• piliers ancien 
portail 

· Façades des 3 rue Frébault : Chnbres 
immeubles Neuves 
colleàifs 
ausives et 
escaliers laléraux 
• arbres 

INTERET MODE DE GESTION 

Patrin<*le architectural, Cooserver, entretenir 
naturel et urbain 

patrimoine architectural et Conserver, entretenir 
urbain 

Patrimoine architectural et Conserver, entretenir 
urbain 

patrimoine architectural et 
urbain 

Conserver, entretenir 

Conserve.r... entretenir 

Square rues Mercier, Léon Agrément végétal square Conservef, entretenir 

E-nts du paysage 

Jouhaux urbain 

Route de Balleray PatlÎmoine architectural et 
urbain 

8110 



Jullllt 2006 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE ·quartiers ouest des Câbles, des Abbés, Champ Minot et 

Fennellerie 

N• ELEMENTS DU PAYSAGE 

-Atbres en 
alignement 
(platanes) 

LOCALISATION 

rue des CAbles et de la 
Marine 

INTERET MODE DE GESTION 

Conserver, entretenir 

- Façades, Rue Arnault de Ung8 et . patrWnon! archiledural et 
clocheton et nu c:atrefour rue de le Reile ~ 
de soutènement 
- autres c:IOtla'es 
(rrvets. griles, 
hales ... ) 
- ast<es 

- piliers d'ancien 
portail, haies, 
arbres 
- puits 
- clOtures 
(mtnts. portails, 
por1llons et grlles) 

- clOture (nuet et rue des AbbM 
grlles) 
- ar1><es 

- Façades 
- clôtures 

- dOture (por1ai0 rue Barbé 

Pab 111oiue an::hiledural et Conletver, ~enir 
urbain 

patrimoine architectural et Conserver et entretenir 
urbain 

- Ensemble bAti, rue de Ill F enelerie en botd Patrimoine an:hilectulal et Conae<w< et enlretenir et 

EJimlnta du P9••• 

façades. toils, de Nl6vre végétal mettre en valeur 
portaa, 
- Espace libre en 
bord de Nièvre 
- hales. arbres 

9110 



Commynt dl QuW!anr Plan lQÇ" d"Urbtnilmt 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 
ELEMENTS DU PAYSAGE - Centre ville, Grande rue, quartiers sud : Baraques et 

Plouzeau, îlot des rues Massé, Pelletan, Lanessan 

tr ELEMENTS DU PAYSAGE LOCALISATION INTERET MODE DE GESTION 

57 

al!IC:.t ... hllel 
• Façadee EQIM. 
col6ge 
• c:IOlures (mu:s 

- etporlaU '"*') 
• arbres et haies 

Grande rue 

• Façades Rue Masson 
(cinéme), dOtures 
(muro, gnllea, 
haies,. .. ) parc 
{lflllle rue Or 
s...ne) 

• Façades Rue de Plouzeau 
· d0tll91 (muratl 
etg-) 
• sentiers 
pi6toos 

• Mur d'enceinte 
· arbres 

· Façades 
-clOtures(­

.... halea) 

• Alognements 
d'arbres, 
• paltemll 
gazonnés. 
· kiosque, 
• murets 

patrimoi 18 a<Chtedunll 
v6gétal et urt>ein 

' 

pabl noine an:hiteàural et eonser-, -­
l.rbein 

Conserver et entretenir 

10!10 



Prpilt mtM du Plia 1 gr.el «Ytbtnitrœ Ju!!!ot 200t 

Commune de Guérigny Plan Local d'Urbanisme 

REPERAGE DE DISFONCTIONNEMENTS ET ELEMENTS DISGRACIEUX 
REPARABLES OU PERFECTIBLES 

COMMENT CORRIGER ET EVITER A L'AVENIR 

DISFONCTIONNEMENTS OU LOCALISATIONS 
ELEMENTS DISGRACIEUX 

Butte arllficielle VC N' 1 de Gu6rigly à 
pou' créer des Ouellerie 
sous sols 
(--.ce cfenduil) 

• Absence rues Co<bler, ... 
d'enduit "" murs 
des-iêlnl 
Al<lOl-15 
• EndOOs trop 
clairs 

RAISONS 

• MUI$ de soulènements et 
P9lOrl de façade trop 
mportants 
• MouYemenl$ de len'alnl 
coOteux el inadapté$ 

CORRECTIONS 

• Adapter la construction au 
terrain demi-niveaux 
• Evrter les 10US sols 
• Mll'lllM« les murets . 
hlulaur maxi 1 ,50 m 

• Matériaux et mise en • Demander conseils 
oeuvre de réhabiitalion techniques avant toute 
impropres ou inappropries réhabHitation (CAUE, 
(-les piefrea ta- SDAP, .. ) 
- --) · Suivre recommandations 
• Perte d"ldenlité et de erldull _.,._COI_ les 

• Volets roulara ~~~__.~d'lanne~~~~~~~--+,,.,.,.......~bol&~~-~·-~~--' 

• Garages et 
accès privatifs 
SUtabOndants ou 
surdimensionnés 
• Des1ruc:tion :=::::::=:=...;:..,. desandennes 
Clôtures de 
qualité (hales au 
murels de piene el -Banalité de Cité de Chêttee, Gondelins, 
constructions 
r6c:enles, au 
détriment 
d'anciennes 
abandonnées 

Bonis chemn dU IM>lr, 
carte de Ill Poellcu llrie, 

d'anciens lieux nombteux pulll et ebOlds. 
publc:s (sentiers, 
puù,. .. ) 

Grande wesse • RD 977 .-Non1.., 
des véhiaJles en meou dea CNIUl11" Rondel 
entrée • Et d6bouch6 des rues de 
d'agglomération Cl161ret ... ,,...,,.,. C~eutin 

Manque de 

• Sl.lcoOls, disgràces. , • Aut8nt que pœ&lble, 
disconlinUté des dOCures nwwnÏI« les accès et 

• Omi lijllésel ice de la in~ lel garages aux 
voilure au déb 11 ieo rt du conetrucbons au les~ 
piéton, vélo, ... (pn ~et d- et ........... , 

• pr6- les murets de 
pierre et pnvilégier des 
dimensk>ns humaines (rues, 

• informer sur les 
techniques de réhabilitation 
• aider et oonseiller 
• aulstarice du CAUE et dU 
SDAP 

Perte de convMaltê. de hen • R6apptopnabon, 81lbetiel1 
social et d'espnt colledlf, • --.bon des espaces 
R811loo œment des foones publc:s, per la coledMté, 
d'indMdualisme • ~et 

aenaibllsation du puillc 

• Signalement approprié 
• Rétr6clssement des voies 
• R6ductlon du champ 

p;;,;;;.;""'";.;; visuel (planlallons, art:ires) 

visibilité ville " 
• Traitement des sunaces 
(rugosité, passages piétons, 
ma ua 



Commune 0e Guérigny Plan LOClll d'Urbanllme 

Sommaire des fiches de recommandations : 

1. les haies 

2. les maisons de manœ~rs et maisons bourgeoises 

3. les façades 

4. les ouvertures et percements de façades 

5. les enduits de façades 

6. les matériaux 

7. les couleurs et associations de couleurs 

1110 



Comnune de Gu6tigny Plan Local d'Uitenletne Julllll 2006 

RECOMMANDATIONSSURLESHAIES : 

Avantages de la haie champêtre: 

Une haie champ6tre est constituée d'une association d'arbres et d'arbustes locaux, avec une dominante de fevilus, 
la plupart caducs, quelques uns persistants 
Malgré un dévetoppement plus lent que les résineux, les feuillus ont un plus grand in~t écologique. Les feuillus 
abritent une faune utile poor lutter contre les plédateurs des cultures. les haies de feuillus sef11'e11t aS1Si de véritable 
• r6sefvoir de biodM!Brté • . Eles limitent rérosion des sols et ralentissent le ruissellement des eaux et elles 
représentent un pl6ge des polluants. 
Les haies de feuillus fonnent des clOtures vivantes, changent de teintes selon les saisons, et représentent une 
parfaite transition avec le milieu naturel. A l'inverse, les hale plantées de thuyas, cupressus ou de lauriers-palmes, 
tous étrangers au paysage local, forment des rangées uniformes et invariables. Alnsl, le paysage naturel perd peu à 
peu son anctère. 

De plus, une hale libfe peut servir de c brise-vent • et pt otéget les habitalioo is. 

Choix des n~ : 

la composition végétale de la haie ne varie pas en fonction de sa taille ; qu'elle soit basse, libre, brise-vent ou 
bande boisée, elle contient presque toujours des arbres et des arbustes. 

Les arbres {charmes, he!re, chênes, érables champétres ... ) forment rarmature de la hale et lui donnent une certaine 
solidité. Les art>ustes apportent fagrérnent de leur floraison ou de leurs fT1Jits à dlfféletotes péliodes de ranrlée 

• Arbustes éDineux 
Aubépine (Crataegus monogyna) 
Houx {Hex aqulfollum) 

• Arbustes oersjstan!S : 
Buis (Buxus sempervireus) 
Troène commun {Ugustrum vulgare) 
If {T axus bacata) 

• Artv !5'e!5 non persistants : 
Cornouiller sanguin {Comus sanguinea) 
Fusain d'Europe (Euonymus evropeae) 

• Acbustes à baies comestibles : 
Groseillier à maquereau {Ribes uva-crispa) 

• Arbus!es à !leurs et/ou a fruits déoon!tifl : 
Viorne lantane (Vlbumum lan1ana) {llor.llson blanche au printemps) 
Comouiler mêle {Comus mas) {lloraison jaune au début du pnntemps) 

• &:!2!!!l! : 
Charme commun {Carpinus betulus) 
Chêne pédonculll {Quercus robur) 
Chêne sessile {Quen:us petraea) 
Erable champêtre {Acer campestre) 
Hêtre {Fagus sylvatk:a) 
Saule sp. {Sahx sp.) 

Le choix des vég6taux doit cependant 6tre compatible avec la nature des sols argileux, acides ou calcaires : 

+ Pour des terrains argileux : prunelliers et aubépines, ames, charmes, cornouillers, épineux et rosacées de type 
aubépines, groseilliers, mOriers, framboisiers, ... sureaux, noisetiers, viornes boule de neige, poiriers et pommiers 

+ Pour des terrains calcaires : liste précédente sauf charmes, porrvniers et viornes boule de neige, mais à laquelle 
on peut ajouter les cytises, la viorne lantane, le chèvre feuille art>ustif et les noyers 

-+ Pour des terrans acides : où pa. issent et peuvent être maintenus les chataigners, on peut y ajouter les hêtres 
ainsi que la flore propre aux sols argileux. 

Les acacias sont é proscrire, notamment le long des cours d'eau, du fait de leur envahissement au d6triment des 
autres essences et de leur faible profondeur d'enracinement 

2/10 



Commune de Guérigny Plan Local d'Urt>anlsme Juillet 2006 

Entretien: 

L'hiver suivant la plantation, la haie devra être raccourcie pour s'épaissir. 
La haie sera tondue tous les ans latéralement et sur le dessus et un nettoyage en profondeur tous les 8 â 10 ans 
afin d'éliminer le bois mort. 
Il faut faire attention aux espèces â floraison de printemps qui doivent être taillées après la floraison (vers le mois de 
juin). 

Plantations : 

Afin d'assurer la bonne reprise des plants, il faut travaller le sol en profondeur et veiller â une bonne fumure du 
terrain. 

Les jeunes plants ont une reprise plus facile. En effet, un plus gros plan est perturbé par la transplantation, si bien 
qu'un jeune plant dépassera en 2 à 4 ans un sujet acheté en fort plant et ayant coOté beaucoup plus cher. 

Après la plantation, il est conseillé de couvrir le sol par de la paille ou un film plastique pour empêcher la pousse des 
mauvaises herbes, maintenir au niveau du sol une atmosphère chaude et humide (effet de serre), éviter le croOtage 
de la terre qui reste meuble et aérée. Ainsi, la croissance est accrue pratiquement doublée la première année. 

Une haie peut être plantée en un ou deux rangs. La plantation sur deux rangs, en quinconce, est le type de 
plantation traditionnel d'une haie bocagère. 
Pour constituer une clOture, la plantation sur deux rangs en quinconce présente l'avantage de pouvoir intégrer un 
grillage entre les deux rangs. Ce grillage permettra de clore la parcelle en attendant que la haie soit constituée. Si la 
haie a été plantée â l'automne ou â la fin de l'hiver, au bout de 2 ou 3 ans, la haie sera suffisamment épaisse pour 
ne plus pennettre le passage des animaux comme des enfants. 

50an 

Recommandations 

Exemple de disposition : 
Haie â caractère semi-champêtre I semi-ornementale 

14 caduque - 14 persistante pour haie taillée ou brise-vent 

l.es hales 3110 



· Comnune de GuérÇny Plan Local d'Ulbanlsme Juilet 2006 

RECOMMANDATIONS POUR LES MAISONS DE MANŒUVRIERS ET MAISONS 
BOURGEOISES : 
(extrait du Guide de recommandations an:hitcctwalcs et paysagàcs de la PuisayeJForterre) 

Recommandations 

• LES MAISONS DE MANOEUVRIERS 

Le charme discret de ces petites maisoos rurales, avec 
leurs façades ordonnancées tient à peu de choses et un 
rien peut le détruire. 

Il convient donc: 

. de conserver les toitures en tuiles de Bourgogne ainsi 
que les lucarnes 

. de ne pas en modifier les owertures, de conserver les 
menuiseries des fenêtres et les volets en bois et si 
nécessaire de les remplacer par des menuiseries 
identiques; de conserver les clôtures anciennes et de 
s'efforcer de maintenir l'ambiance du jardinet de devant . 

• MAISONS BOURGEOISES 

Une attention sera portée à rensemble des 
caractéristiques de ces constructions de belle qualité et 
ron s'elforoera : 

. de respecler les matériaux et les détails des toitures 

. de préserver le rythme des façades en ne modifiant 
pas les ouvertures exislantes et leur modénature. Ainsi 
les façades devront. rester enduites lorsqu'elles ne sont 
pas en brique ou en pierre de taille appareillées .. 

. de conserver les éléments de ferronnerie, les clôtures 
d'époque . 

. de maintenir ramblance des jardins 

On sera également vigilant sur la nature de roccupation 
de ces maisons qui doit être compatible avec la 
conservation de leur caractère "bourgeois", en 
privilégiant les logements et en évitant les commerces, 
les administrations ... 

. VILLAS 

L1ntérêt architectural des villas résulte du pittoresque de 
leurs tonnes et de leurs détails qu'il faut soigneusement 
préserver: charpentes apparentes vraies ou fausses, 
moulures, encadrements, menuiseries. 
Il faut également conserver les griDes et les portails, très 
caractéristiques ! 

Les maisons de manœuvriefs et maisons boutgeolses 4110 



· Commune de Guérigny Plan Locol d'Urbanisme JuOlet 2006 

RECOMMANDATIONS POUR LES FAÇADES : 
( e"11aits du Guide de recommandations architecturales et pe~rcs de la Puisaye/Fonem:} 

Les façades des anciennes constructions sont souvent 
dégradées et vétustes. 
Cette situation nuit à rimage de la région. Cependant, la 
non intervention depuis des décennies à pennis de 
conserver è ces constructions leur aspect d'origine et de 
préserver le vocabulaire architectural traditionnel 
(modénature, ouverture, enduit et matériaux) qui a 
souvent disparu lors des opérations de rénovation et de 
ravalement réalisées dans les années 1970. 

Chaque façade affirme sa propre identité suivant le type 
de modénature, le rythme des ouvertures et les 
matériaux mis en œuvre . 

. De la maison de bourg è la maison bourgeoise 

Les maisons de bourg doivent subir le moins de 
modification possible pour conserver la cohérence de 
l'ensemble de la rue. 

Il convient donc : 

. de préserver les éléments de modénature qui font la 
particularité de chaque façade: lignes horizontales des 
bandeaux et des corniches, lignes verticales des 
encadrements et des chainages d'angle 

• d'éviter la modification des ouvertures existantes sur 
les façades o<donnancées (ne pas élargir les fenêtres) 

. de conserver tous les éléments annexes, menuiserie 
bois, volet. grille de protection, balcon. 

• lorsqu'il y a modification des façades, de reconstituer la 
façade avec les matériaux d'origine, et notamment lors 
de la suppression des devantures commerciales 

. IOfSQue le commerce du rez-de-<:haussée a disparu, de 
reconstituer le rythme et les dimensions des ouvertures 
en s'inspirant du 1er étage. 

Recomm1ndatlons 

. Fermes et bltlments agricoles 

Les fermes et leurs annexes ont été conçues suivant un 
mode fonctionnel où cnaque façade a sa particularité et 
s1nsa1t dans un ensemble qui doit conserver sa 
cohérence. 

Une exigence partio.Jliére doit donc être observée lors 
de la modification de ces façades. 

. Si une façade doit être modifiée, elle devra être 
repensée dans sa globalité suivant la nouvelle fonction 
qui lui sera attribuée en conservant les ouvertures déjà 
existantes 

• Les nouvelles ouvertures se feront de préférence sur 
les façades sur la cour, sans modifier les ouvertures 
existantes et en respectant leurs proportions. Ces 
nouvelles ouvertures devront avoir dans la mesure du 
possible de petites dimensions pour conserver le 
caractère arcnitectural de ces façades. 

. Le porcne de la grange sera conservé mais la porte 
pourra être remplacée. Son traitement devra être 
approprié à sa nouvelle fonction. 

. Tous les éléments de modénatures doivent être 
conservés et reconstitués sur les façades modifiées 
(encadrement de fenêtre, comlcne de sous toiture, 
chainage d'angle ... ). 
La mise en oeuvre des modifications doit être réalisée 
avec des matériaux traditionnels de pr9férence ou 
avec des matériaux de substitution. 

. Les caractéristiques des toitures doivent être 
conservées : cneminées, lucarnes, auvent. basse goutte 

. La création de lucarnes sur les grands toits des fermes 
è grange attenante doit être évitée. On lui préférera la 
mise en place de petits cnàssls de toit ou la création 
d'ouvertura en attique. 

Les façades 5110 
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RECOMMANDATIONS POUR LES OUVERTURES ET PERCEMENTS DE FACAOE : 
(c:xtrai1 du Guide de """""'1\ln ardtÎltlCIUnlCS et~ de la Puisa)elfortcm) 

• R EHABILITER UNE CONSTRUCTION ANCIENNE 

Il fau1 préserver et restaurer les carect6riatiques des 
ouvertures existant• : matériaux, mod6natures, 
menuiseries, ferronneries. 

Menuiseries des ,.,,.,,._ 

Il peut s'avérer n6cen9'"' de changer les menuiseries 
des fenêtl es ou d'6quiper de menuiMriel des 
ouvertures qui en 6llient dépourwes. 
L• nouvelles menuiseries seront réalisées en bola. Les 
matériaux tels que le PVC et ratuminium offrent en effet, 
malgré leurs qualités, des sactions trop lmpol'tantes, 
Inadaptées aux proportions et au caract6fe des 
constructions anciennes De plus le choix des coloris 
olferts par ces met6rieux est très réduit. 

Ln fenêtres seront 6ql llll I es de petit bols en respedanl 
la répartition et les proportions des carreaux. 
Les anciemes porte• charnetières de grange, lofaque la 
fonction du bAtiment • changé, peuvent etra équipées 
d'une verrière à osuture bois ou métallique à rexclusion 
du PVC et de raluminium. 

Voi.ts 

11 peut s'avérer ......... de changer ... volets ou 
d'tquiper de volet9 des ouvem.wes qui ., '1aient 
dèpourwes. 
Le choix du type de volet extérieur, volet plein ou à 
persienne, sera fonction du caractère rural ou plus 
urbain de la construction. 

Lorsque les ouvert\J- sont trop proc:hM pour pecmeltl e 
le pose de volets exttrieura. ~ solullons peuwnt 
6tre em\sagèes: volets ou stores intàrieura, peniennes 
eXlétle\ns à raball q~ ae logent dans lel tableaux des 
fen6tres. 

Lei volets roulante extérieurs sont dans tous les cas à 
1ctite si ron veut éviter de dénaturer les ~des 

PelntJJres des menu/sen.s 

L91 menuiseries des tenetrea des portes et dM volets 
extérieurs doivent loojotn 6tre peflt:es. 

Leur couleur W<a choisie en harmonie avec la couleur 
de la façade et des encadrements. 

Lorsqu'ils sont apparenta, les gonds et les pentures des 
volets seront peints de la meme couleur que lel volets . 

• M ootAER UNE CONSTRUCTION ANCIENNE 

Nouvelles ouvel'Wf9s 

SI l'on souhaite améliorer rèclairement, il vaut mieux 
cr6er de nouvelles ouvertures respectant r"iulllbre et la 
proportion de la f8Ç8de que de modifier les ouvertunn 
ulstantes. 

le& nouvelles ouvenurea devront s'int6gret dans la 
composition de la taç.de. Etes devront tenir comple des 
caractéristiques des ouvertures existantes: lonnes, 
dlspotltlon, encadrements, menuiseries ... 

/ . 

. RM/lnr une C«>Struction nauve 

Sauf dans le cas de constructions r6tolurnent 
contemporaines ou atypiques telles qu'oo 6dfflce public, 
un équipement ... les proportions des ouvertures des 
nouvelles construction• reepecteront la veflicalité _.,...jgtjque des comlrucllons traditiotoiellel. 

Lorsque la nouvelle conatruc:tion sera lill'6e mns un 
vlllage OU dans OO bourg, la fonne et la diapolltion de 
- ouvertures, la couleur dea menuiseries devront tenir 
compte de celles des constructions qui rentourent afin 
de s'intégrer dans la composttion générale de la rue ou 
de la place. 
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RECOMMANDATIONS POUR LES ENDUITS DE FACADE : 
(cxtnuts du Guide de~ on:hil.eclm'ales'" pll) &' es de la Puisoye/Fonme) 

• REHABILITER UNE CONSTRUCTION ANCIENNE 

. Enduit .,, bon état 

Si rendutt e>Clstant est en bon 6tat, Il sera nettoyé à ta 
~se. Des reprises 6ventuellea seront ensuite 
effectu6es au mortier de chaux. L'enduit sera ensuite 
homogénels6 et raviv6 par un badigeon . 

. Enduit partiellement dfcolll 

Un endutt ancien qli sonne creux peut être a>nse<v6 
knque les zones déconêea IOnt ltM localisées et bien 
r6partles et que le COlpa cf enduit pr6sente une bonne 
coh6sion c1ensemble. 
Les zones d6collées peuvent êtra 190aochées à la 
maçonnerie par des chevilles. 
Les reprises seront effactu6ea au mo<1ler de chaux et 
rendutt sera ensuite homog6n6Ja6 et ravivé par un 
badigeon. 

. Enduit t1ù ebllM 

Si renduit est très abfm6. 1 laudnl 1e ·d6cro0te1", c'est à 
dire ren1evet. Puis ron peswe les trois couct.a 
c1enduit. lMIC une fntion lisMle. 
On appliquera ensule, li on le aouheite, un badigeon, 
de préf6rence a fresco, c'est • dire lorlque ta couche de 
flnhlon de fendu~ est eoan fraiche, pour une meilleure 
p6n6tnltlon dans f enduit. 

. Applkation du bedi~n 

Apr6s avoir hunldiflé le aupport s'il est sec, le badigeon 
sera pass6 en trois couchet croiMft de haut en be& à 
raide c1une brosse de soie, Il sera CX>loré au préalab4e 
lMIC des terres natinaes teles que les ocres dont les 
couleurs ont une bonne r6slstanoe aux *3violets . 

. AMELIORER L'ASPECT D'UNE CONSTRUCTION 
EXISTANTE 

Il est pœsilJie c1am6tiorer 8'gl'lificative et à un coOt 
lràs raisonnable respect dea façades des ~ 
• IClei •-.es ou 1 éoel- sur leequelles ont été appüqu6s 
un enduit cment ou une petnture à base de l"'"8 
synthétique comme la piofithe 

En effet, bien que ces ...,.tementa lmpennéables ne 
puissent recevoir un badigeon. Il est tout à fait possible 
de leur appliquer, apràa nettoyage, une peinture à ta 
chaux à base de silicate, telntee 6 rocre. 

. REALISER UNE CONSTRUCTION NEUVE 

.Enduits 

L 'i06al serait bien .Or d'ubliaer pour les construction• 
neuves la technique tradlttonnetle de renduit à la chaux 
eérienne qui présente des qualités Irremplaçables tant 
aur le plan technique qu'esthétlque. 

Il existe cependant une eclutlon lntemlédlalre, 
6conomique, qli permet c16viter les enduits cimerU ou 
plastiques. Ce sont les enduits • ta chaux hydraulique 
dits 0 monocouche• c'est • dire qli ne néœ-•~.ent le 
puaage que d'une saule couche 

Les couleurs de oes anduita a.ont en harmOl lie avec 
les couleurs des c:onstructlona environnantes. Ils a«ont, 
al possible, colorés avec des sablas ocreux ou des 
ocres. Leur texture sera Identique à celle da• 
constructions anciennes, c'fft •dire lissée, 

• MO<Unatures •en trompe l'o.li' 

Laa effets de modénature des oonstrudions anc:ien."\eS, 
encadrements, bandeaux. pawent êtra raw e~ dans 
les oonstructioos ,_., à moi• Id! e c:oût. gràoe à une 
16gère surépaissew cf enduit. 

La•- 7110 



Ccnwnune de Gu6<igny Juillot 2008 

RECOMMANDATIONS POUR LES MATERIAUX : 
(exlrtllJ du Guide de~ lldlitecrurales d ~ ôe 11 Pui•ye/Forte=) 

Pmerver et mettre en valeur la diversité clN mat•rlaux de l 'architecture locale . 

• Réhabiliter une construction ancienne 

Il faut respecter à la fols les cal'8d6ristiques ted>­
niques de chaque mat6rilu et re.prtt dans lequel 
il • 6t6 mis en oeuvre. 

. F~ et Méments de struclVre ~ 

Ln àl6ments manquants seront remplacés par des 
mat~ux identiques et mis en oeuvre selon les 
techniques traditionnelles d'appareillage et de 
jointoiement. 
Le oouleur. la texture et la dimension des briques seront 
161edionnàes de façon â ce qu'elles s'intègrent 
petfaitement d811$ la façade retteurée, 
Il est conseillé pour la pierre de taille calcaft de 
conaulter un tailleur de poerre. Lora des opétalioos de 
nett~. 1 faudra Mer lea ravalements abrasifs • 
aablege et bouchardage • qui d6truilenl la oouche de 
protection formée de la plelT'e. 

. ModlMIVres 

Tous ln 6lémet rts de mod6neturea (encac:tremern des 
bain. bandeaux. c:ornic:hes). qui contribuent pour 
beaucoup à la beauté dea leçedes encier<MS doivent 
6tre conservés et restaurés litt aolgneusement 

• Feçed .. an meçonnetfa de moellons enduites 

Ln êl6ments manquants seront remplacés par des 
matêrteux de récupération locaux. L'enduit tracltioonel à 
la cl\MIX 8éfleno ie sera restauré. 

. Modifier une construction ancienne : 

Ln modifications d'une conltlUCllon ancienne. par de 
nouveaux percements ou des egrandiswnents, doiwnt 
être réelisées avec des matériaux de récupération 
locaux, en respedanl le& lecMiques de nàe en OM.Me 
et cr-1 - 'blage wlisàet derl9 cette construc:tion. 

• Réaliser une construction neuve 

L ':1-alion d'une conslluClion MIJlle dans le paysege 
btti caadéiislique de la région demande une 1161 
gtll1de atœntioi, aux ~ qui seront utilisés. 

Apfà ...... identie. lea fTlll(wlaux dominants utilisês 
den• le secteur ainsi que 11 façon dont ils sont essoc:iH, 
Il a'agira d'intègrer dena la façade de la nowelle 
oons1JUction des élêmenta qui lui permettent de 
dlaloguer avec le b6tl ancien el elnal de oontrlbuer • 
l'identil6 archltedurale si pertlcullàre de la région. 

A défaut de mat6riaux ~ poumlnl être utili16s 
des matériaux de subGtution, litt 600l IOo'l"IÎql.*, tell 
que lea briquettes de ~Il. tee plaql- de pierre 

Le mortier de platJa el de cl\MIX pourra remplacer la 
pierre pour la réalisation des encadremeots de tenatrea, 
des oomiches. des bandeaux. 

Le b6ton teinté, bardage boit, . . . pourront également 
6tre utilisés dans lea oonstructlons à caractère tréa 
oontemporain. 

Une attention particull6fe aere êgalement accordàe â la 
ré91isation et â la qualité des enc!\.ils (matières et 
oouletn). 

8/10 



C<immune de Guérigny P1an Local cl'Urbanisme Jui let 2006 

RECOMMANDATIONS SUR LES COULEURS : 

1· A quoi sert la couleur: 

La couleur apporte de la gaité, de la chaleur et de la 
lumière. L'être humain en a besoin. 

La couleur peut souligner des éléments de la 
construction (encadrements, soubassements, grilles, 
portes d'entrée,. .. ). Elle peut aussi camoufler et 
rattraper des imperfections. La couleur sert enfin de 
protection pour les menuiseries ou charpentes en 
bois, pour les ferronneries en métal, et les murs 
(notamment les pigments minéraux stables aux 
rayons ultraviolets). 

Elle permet d'identifier chaque construction et, dans 
ses nuances, chaque région. Un nuancier peut 
proposer une palette de couleurs afin d'harmoniser la 
construction à son environnement 

L'usage de couleur est affaire de goOt et de 
sensibilité, mais aussi de culture, de coutumes 
locales et de certaines connaissances. 

2 • Matériau et couleur sont Intimement liés : 

Dans l'habitat ancien, la couleur provient directement 
du matériau employé : celle des murs vient des 
enduits, des briques,... et celle des toits vient des 
tuiles ou des ardoises. 

Les nuances correspondent au dosage des éléments 
entrant dans la composition des liants (sables 
colorés, chaux, ocres ... ), ou dans la teneur en 
oxydes et le degré de cuisson des produits (terre 
cuite, briques,. .. ) 

C'est ainsi que chaque terroir possède ses 
propres nuances, qui s'adaptent forcément au 
site : les couleurs de sa terre. 

Les matériaux locaux naturels - pierres, sables, liants 
de chaux naturelle, huile de lin, pigments minéraux 
de terres naturelles, d'ocres, ou d'oxyde métalliques -
donnent aux anciennes façades un charme, une 
texture et une patine d'aspect mat, délavé, non 
uniforme. 

l'idéal est donc de perpétuer l'usage des 
matériaux locaux et naturels (pierres calcaires, 
enduits de chaux naturelle avec sables locaux). 

Il est recommandé également d'utiliser des liants et 
pigments minéraux qui sont beaucoup plus lumineux 
et résistants aux rayons ultraviolets que les peintures 
synthétiques. 

Recommandations 

3 • Observations ln situ des couleurs 
dominantes à Guérigny: 

+ pour les toitures : les tons rouges, bruns et rosés 
de la terre cuite, notamment des tuiles plates dites de 
Bourgogne, plus foncées et les gris anthracite des 
ardoises. 

+ oour les enduits de facade : principalement les 
gris colorés des sables locaux, variant entre ocre 
jaune I ocre orangé I ocre rouge, beige I brun et gris 
neutre. Certains bleus ou verts sont donnés par des 
badigeons de lait de chaux teinté d'ocres naturelles 
ou artificielles, héritées des anciens charrons. 

1 

+ oour les encadrements. soubassements. 
chainages d'angle, ... : les beiges, ocres jaunes, 
ocres orangers de la pierre calcaire, ou des blancs 
de chaux. Ils sont en contraste clair ou foncé par 
rapport aux murs. Les encadrements, chainages, 
bandeaux, corniches, modénatures, linteaux, appuis 
sont majoritairement plus clairs que les murs. Les 
soubassements sont plutôt plus foncés que les murs. 

+ pour les menuiseries, une variété de nuances très 
claires, plus soutenues, voire très foncées. 

- Dans les nuances claires, de nombreux volets gris 
clairs offrent de multiples variations colorées, entre le 
vert et le bleu, en contraste froid à côté des tons 
chauds des pierres naturellement ocres. 

- Dans les teintes plus soutenues, on trouve de 
nombreux marrons roux, marrons clairs ou foncés, 
des rouges bruns, des gris verts ou gris bleus 

- Les nuances peuvent aussi être très foncées. Ou 
carbonyle noir, devenant sépia en se patinant, 
protège parfois le bois. 

+ pour les ferronneries et grilles, de nombreux verts, 
rouges ou noir ... soutenus ou très foncés 

F 8 

+ On peut retrouver et harmoniser ces teintes tout 
en suivant quelques conseils ... 
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4 - Choisir /es couleurs - Une question de 
bon sens: 

+ Le çbolx des couleurs d'yne construction 
commence par les dominantes aui couvriront les 
soubassements et les murs et les toits 

Le choix des murs se fera dans des teintes et.Ire• ou 
foncées de gris colorés et d'ocres Les 
soubassements seront choisis dans la même couleur 
et éventuelement en contraste clair ou fonc6 par 
rapport aux murs. 

On tiendra compte de la teinte des toits, des tuiles en 
terre cuite ocre rouge ou brun ou en ardoises grises 
ou anthracite, qui interviendra dans rélaboration des 
autres couleurs de la construction. 

Dans le choix des couleurs, notamment celles des 
murs de façade, il est important de procéder è yn test 
iD...§i!:y, pour mieux apprécier : 
- fimpact de la couleur dans l'environnement proche 
et éloigné, 
- la valeur de la couleur par rapport à la lumière, 
- la valeur de la couleur par rapport à l'orientation de 
la construction et 
- l'accroche de la couleur sur le matériau en question. 

Ainsi, les couleurs paraissent toujours p!u1 claires à 
renso!eillemeot ou sur c!es suooorts lisses- AIJ 
contraire, les couleurs sont plus sombres au Nord ou 
sur matière rugueuse. 

En cas de réhabilitation, il faut tenir comQ!e de tous 
les matériaux gui comoosent la faca<!e : brique, bois, 
pierre calcaire, zinc, ... qui ont déjà leur propre 
couleur. 

+ Les chglx des couleurs, après celles des murs et 
des toits concernent celles des éléments plus 
DO!\Ctue!s ou des détails : les portes et volets très 
présents, les chainages, bandeaux, corniches, 
modénatures, linteaux, appuis et encadrements, les 
fenêtres, les ferronneries et grilles, ... 

Pour les choix de couleurs de ces éléments plus 
ponctuels, il est préférable de n'employer pas plus de 
deux teintes différentes sor une même construction. 

+ Se posent donc les questions d'association et 
d'harmonie des couleurs ... 
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5 - Principes d'hannonie des couleurs : 

+ On peut procëder par contrastes de valeurs. 
Le • çamareu •, harmonie de dj!ltf!!ntes nuanœs 
d'une même tejnte, est [ Usage le [])Q!QS hasardeux, 

On fera donc vaner une seule couleur du plus clair 
(en général, les fenêtres et volets) au plus foncé (la 
porte d'entrée). 

Les tons les plus S91!tenus conviennent aux plus 
petites surfaœs, par exemple, la porte d'entrée par 
rapport aux autres menuiseries. 

De même les soubassements des murs de façades, 
s'ils sont différenci6s, sont souvent les parties les 
o!us foncées. Ceci permet de dissimuler les 
salissures plus importantes en pied de façade et 
d' c asseoir • le bA1imenl 

Le blanc et les valeurs très claires sont è exclure des 
teintes dominantes de façades. Ils sont réservés, 
comme autrefois, aux éléments olus lins, comme les 
bandeaux ou les encadrements, qui soulignent les 
ouvertures et l'enduit de façade. 

+ On oeut aussj procéder par contraste de couleurs 
(roides et chaudes : 

Les volets et portes de ton froid {vert ou bleu .. ) 
avec un enduit de ton chaud (ocre iaune, oranger ... ) 
par exemple. 
Dans ce cas, le choix sera plus facile dans les 
gammes de gris colorés vivement reçommandées, 
car elles sont douces et s'intègrent parfaitement à un 
environnement naturel. On y trouve des gris verts et 
des gris bleu clair qui peuvent venir en contraste 
• froid• sor des tons ocres • chauds • . 

+ Dans le cadre verdoyant de Guérigny, iLnl 
prt~rabte d'6yiter toutes les couleu[J viyes et trts 
foocées et le bois yemis. 

Les peintures des menuiseries bois sont oréférées 
mates ou satinkS p!utOt que brinantn . 
Les tons très foncés et laques sont plus appropriés 
aux portails et grilles métalliques ou è des éléments 
plus sophistiqués è caractère urbain (mobilier, 
devantures de commerces). 

+ La couleur des fenêtres est aW@lement de la 
même couleur gue les volets ou gris neutre. 
On pourra utl!lser une valeur plus claire ou plus 
foncée d'une même couleur pour les fenêtres et les 
volets, mais on 6vitera deux couleurs distinctes. 
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